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SANTÉ AU TRAVAIL, ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION, SÉCURITÉ

NON RECYCLABLE, À JETER DANS  
LES ORDURES MÉNAGÈRES
• Emballages composites  
 (par ex. briques pour boissons  
 en carton-alu-plastique)
• Papiers souillés ou mouillés  
 (pas de gobelet, ni d’emballage 
 alimentaire)
• Papiers et cartons plastifiés

• Etiquettes,  
 feuilles autocollantes
• Mouchoirs et serviettes 
• Papier ménage  type SopalinTM

• Bandes de protection des  
 enveloppes autocollantes
• Classeurs

RECYCLABLE
• Tout document en papier  
 (rapports, photocopies,  
 correspondance, …)

• Journaux, magazines

• Enveloppes  
 (avec ou sans fenêtre)

• Post-it

• Cartons pliés ou déchirés
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